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Centre d’aide et de support 
                                                                            Mise en place de la RGDU 2026  
                 Mise en place des rubriques de cotisations liées à la RGDU   

 

Date de création  Mise à Jour  Janvier 2026 
 

Principe  
 

A partir du 1er janvier 2026, la Réduction Générale Dégressive Unique (RGDU) se substitue les 3 allègements généraux de 
2025 (réduction générale de cotisations patronales, complément maladie et complément allocations familiales) 
Cette application demande l’augmentation des taux actuels de maladie et d’allocations familiales par les taux de 
complément maladie et de complément allocation familiale. 
 
Cette mise en place se base sur un paramétrage des rubriques d’URSSAF déplafonnées regroupées sur une seule rubrique 
avec un taux salarial de 0.40% et un taux patronal de 12.77% ( en 2025).  
 
A défaut de ce paramétrage, le calcul de la RGDU ne pourra s'effectuer correctement. 
 
Lors de l’application du patch de mise en place de la RGDU, le programme identifie les rubriques d’URSSAF en place : si 
l’Urssaf déplafonné n’est pas dûment regroupé sur une rubrique, le programme affiche le message suivant :  
 

 
 

Puis le message d'information  
 

 
Pour effectuer les corrections demandées, veuillez suivre la procédure ci-dessous. 
 
Attention: Sans correction des rubriques, le calcul de paie sera bloqué avec affichage du même message 
d’avertissement  
 



Toute reproduction ou représentation totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable et écrite de notre part. 
ENSO Groupe – 2 rue des Merisiers – 68920 WETTOLSHEIM 

 

Si le message précédent ne s'est pas affiché vous n'êtes pas concerné par la suite de la procédure. 

 
Procédure de correction des rubriques dossiers “Métropole” 
 

Dans BANCO  
Fichiers … Rubriques générales  
 
Identifier les rubriques d’Urssaf déplafonnées  
 

 
 
Taux de cotisation avant le 01.01.2026 

- URSSAF Maladie  : 0.40 % salarial , 7 % patronal  
- URSSAF Vieillesse : 2.02 % patronal  
- URSSAF Allocation Familiale : 3.45 % patronal 
- URSSAF Contribution Solidarité autonomie : 0.3 % patronal  

 
1. Correction de la rubrique d’Urssaf Maladie  

 

 
 
Sélectionner la rubrique d’URSSAF maladie  

- Modifier le libellé de la rubrique en “Urssaf déplafonné”  
- Modifier le taux patronal en 20.66 % 

 
Note : 
 le taux patronal de  20.66 % = maladie 7% + Allocation Familiale 3.45 % + Contribution Solidarité autonomie 0.30% 
+ Vieillesse 2.11% ( au 01.01.2026) + Complément Maladie 6% + Complément Allocation familiale 1.80%  
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Dans l’onglet “Complément” de la rubrique, ajouter (s’il n’est pas présent) ou modifier le code interne par 
“URSVIELDEP”.  
 

     
 

2. Suppression des autres rubriques  
 
Sélectionner la rubrique “Urssaf allocation familiale”  
 

 
 

- Cocher la rubrique en “Supprimé” 
- Faire un clic droit sur le bouton “Supprimer” et sélectionner “Suppression des rubriques personnelles”  

 
Faire de même pour les rubriques d’”Urssaf vieillesse” et “Urssaf Contribution Solidarité Autonomie “ 
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3. Lancer un calcul de paie automatique  
 
Dans Mensuel .. Calcul de paie automatique  
Pour appliquer les corrections de paramétrage, lancer un calcul de paie. 
 

4. Contrôler la correction  
 
Afficher un bulletin de paie  
 

 
 

 
 

 
Procédure de correction des rubriques dossiers “Lodéom” 
 

Dans BANCO  
Fichiers … Rubriques générales  
 
Identifier les rubriques d’Urssaf déplafonnées  
 

 
 
Taux de cotisation avant le 01.01.2026 

- URSSAF Maladie  : 0.40 % salarial , 7 % patronal  
- URSSAF Vieillesse : 2.02 % patronal  
- URSSAF Allocation Familiale : 3.45 % patronal 
- URSSAF Contribution Solidarité autonomie : 0.3 % patronal  
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1. Correction de la rubrique d’Urssaf Maladie  

 

 
 
Sélectionner la rubrique d’URSSAF maladie  

- Modifier le taux patronal en 12.86 % 
 
Dans l’onglet “Complément” de la rubrique, ajouter (s’il n’est pas présent) ou modifier le code interne par 
“URSVIELDEP”.  
 

     
 
 

2. Création de la rubrique “Urssaf déplafonné” 
 
Dans l’armoire des rubriques générales, ouvrir le menu de l’encart “Rubrique” et sélectionner “Toutes les rubriques 
générales”.  
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Rechercher la rubrique “URSSAF Maladie” et, dans le bouton “Outils”, cliquer sur “Duplication de rubrique”. 
 

 
 
Dans l’outil de duplication : 

- Indiquer un numéro de rubrique libre entre 3000 et 3099 
- Modifier le libellé de la rubrique en “Urssaf déplafonné”  
- Puis “Valider” 

 

 
 
A l’affichage de la rubrique :  

- Modifier le taux patronal en 20.66 % 
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Note :  
le taux patronal 20.66 % = maladie 7% + Allocation Familiale 3.45 % + Contribution Solidarité autonomie 0.30% + 
Vieillesse 2.11% ( au 01.01.2026) + Complément Maladie 6% + Complément Allocation familiale 1.80%  
 
Dans l’onglet “Complément” de la rubrique, ajouter (s’il n’est pas présent) ou modifier le code interne par 
“URSVIEDEPU”.  
 

     
 
 

3. Suppression des autres rubriques  
 
Sélectionner la rubrique “Urssaf allocation familiale”  
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- Cocher la rubrique en “Supprimé” 
- Faire un clic droit sur le bouton “Supprimer” et sélectionner “Suppression des rubriques personnelles”  

 
Faire de même pour les rubriques d’”Urssaf vieillesse” et “Urssaf Contribution Solidarité Autonomie” 
 

4. Lancer un calcul de paie automatique  
 
Dans Mensuel .. Calcul de paie automatique  
Pour appliquer les corrections de paramétrage, lancer un calcul de paie. 
 

5. Contrôler la correction  
 
Afficher un bulletin de paie  
 
Pour un salarié avec uniquement des contrats RGDU :  
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Pour un salarié avec uniquement des contrats Lodeom : 
 

 
 
Pour un salarié avec des contrats RGDU et des contrats Lodeom : 
 

 


